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RECOMMANDATION DU 8 MARS 2002
RELATIVE À L’ACCÈS AUX RÉSEAUX ET SERVICES À HAUT DÉBIT

Le conseil stratégique des technologies de l’information,
Vu le décret n°2000-1080 du 7 novembre 2000 portant création d'un Conseil stratégique des
technologies de l’information,
Vu la question soumise pour examen le 10 juillet 2001,

Recommande :

- Une politique gouvernementale ambitieuse et volontariste pour généraliser l’accès aux
services et réseaux à haut débit en France, comprenant notamment :

* la facilitation des conditions du marché dans les zones où la rentabilité attendue des
services d’accès à haut débit justifie la présence de plusieurs opérateurs, notamment par
une baisse temporaire en dessous des coûts de tarifs de dégroupage définis de manière
pluriannuelle ;

* la couverture des périmètres géographiques, définis par consultation du marché, où
aucun opérateur ne trouve un intérêt économique à offrir un accès à haut débit, par la
mise en place d’un financement public par appel d’offre selon des principes non ambigus
définis au niveau national ;

* le développement d’expérimentations, permettant notamment la validation économique
de partenariats public/privé, pour les zones où les technologies actuelles (câble, xDSL)
ne peuvent être déployées en raison de limitation technique ;

* une initiative gouvernementale de déploiement de services à très haut débit, sur le plus
long terme ;

- La mise en œuvre des conclusions du rapport de groupe de travail « infrastructures et
réseaux », annexé à la présente recommandation.

Fait à Paris, le 8 mars 2002

Par le secrétaire général :

DIDIER LOMBARD


